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Aux Adhérents de l'Association Le Cannet Côte d’Azur Basket, 

 

 

Opinion 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels de votre association relatifs à l’exercice clos le 31 mai 

2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’Association Le 

Cannet Côte d’Azur Basket à la fin de cet exercice. 

 

 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport.  
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Indépendance 

 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous 

sont applicables, sur la période du 1er Juin 2024 à la date d’émission de notre rapport, et 

notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par le Code de déontologie de la 

profession de commissaire aux comptes. 

Justification des appréciations 

 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du Code de commerce relatives 

à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations 

suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des 

comptes annuels de l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 

dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons 

pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Nous nous sommes attachés particulièrement à la conformité de la comptabilisation des subventions 

perçues par votre association. 

 

 

Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés aux adhérents de 

l’Association Le Cannet Côte d’Azur Basket 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport d’activité et dans les autres documents 

adressés aux adhérents sur la situation financière et les comptes annuels. 

 

En application de la loi, nous nous sommes assuré que les diverses informations relatives aux 

prises de participation et de contrôle et à l’identité des détenteurs du capital ou des droits de 

vote vous ont été communiquées dans le rapport de gestion. 

 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 

relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 

pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
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Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

votre association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, 

les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser 

son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration de votre association. 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 

sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. 

 

Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 

individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 

comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du Code de commerce, notre mission de certification 

des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 

en France le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 

audit. 

En outre : 

- il identifie les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 

d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour 

fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une 

fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude 

peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations 

ou le contournement du contrôle interne. 

- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 

du contrôle interne, 

- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies dans les comptes annuels, 

- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 

de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de l’association à poursuivre son exploitation.  
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Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 

toutefois rappelé que des circonstances ou évènements ultérieurs pourraient mettre en cause la 

continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire 

l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels 

au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas 

pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier, 

- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuel et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle 

 

 

 

 

Fait à Nice, le 17 juin 2025 

Pour la SARL CABINET PRADAL & Associés 

Commissaire aux Comptes 
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CANNET COTE D'AZUR BASKET
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BILAN ACTIF

ACTIF

Capital souscrit non appelé (I)

Immobilisations incorporelles
    Frais d'établissement

    Frais de développement

    Concessions, brevets et droits similaires

    Fonds commercial (1)

    Autres immobilisations incorporelles

    Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
    Terrains

    Constructions

    Installations techniques, matériel et outillage

    Autres immobilisations corporelles

    Immobilisations en cours

    Avances et acomptes

Immobilisations financières (2)
    Participations mises en équivalence

    Autres participations

    Créances rattachées à des participations

    Autres titres immobilisés

    Prêts

    Autres immobilisations financières

Total II

Stocks et en cours
    Matières premières, approvisionnements

    En-cours de production de biens

    En-cours de production de services

    Produits intermédiaires et finis

    Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Créances (3)
    Clients et comptes rattachés

    Autres créances

    Capital souscrit - appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités

Charges constatées d'avance (3)

Total III

Frais d'émission d'emprunt à étaler (IV)

Primes de remboursement des obligations (V)

Ecarts de conversion actif (VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont droit au bail

(2) Dont à moins d'un an

(3) Dont à plus d'un an

12 147

29 989

51

7 948

50 136

7 373

164 521

448

172 342

222 478

1 503

29 407

30 910

30 910

10 644

582

51

7 948

19 225

7 373

164 521

448

172 342

191 568

1 091

50

5 508

6 649

8 995

100 971

448

110 413

117 062

10 644

508-

1

2 440

12 577

1 622-

63 551

61 929

74 506

46. 62-

2. 00

44. 30

189. 16

18. 03-

62. 94

56. 09

63. 65

Dossier N° DMA160 en Euros. SARL CABINET DMA
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BILAN PASSIF

PASSIF

Capital (Dont versé :                                )

Primes d'émission, de fusion, d'apport

Ecarts de réévaluation

Réserves
    Réserve légale

    Réserves statutaires ou contractuelles

    Réserves réglementées

    Autres réserves

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Bénéfice ou perte)

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Total I

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

Total II

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Total III

Dettes financières
    Emprunts obligataires convertibles

    Autres emprunts obligataires

    Emprunts auprès d'établissements de crédit

    Concours bancaires courants

Emprunts et dettes financières diverses

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes d'exploitation
    Dettes fournisseurs et comptes rattachés

    Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance (1)

Total IV

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an

24 615

24 048-

4 049

4 616

11 116

3 915

8 286

4 301

159 333

186 952

191 568

186 952

24 615

31 057-

7 009

567

5 380

10 381

1 400

99 333

116 494

117 062

116 494

7 009

2 960-

4 049

11 116

1 465-

2 095-

2 901

60 000

70 457

74 506

22. 57

42. 24-

713. 66

27. 23-

20. 18-

207. 22

60. 40

60. 48

63. 65

Dossier N° DMA160 en Euros. SARL CABINET DMA
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COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploitation (1)

      Ventes de marchandises

      Production vendue de biens

      Production vendue de services

      Chiffre d'affaires NET

      Production stockée

      Production immobilisée

      Subventions d'exploitation

      Reprises sur dépréciations, provisions (et amortissements), transferts de charges

      Autres produits

Total des Produits d'exploitation (I)

Charges d'exploitation (2)

      Achats de marchandises

      Variation de stock (marchandises)

      Achats de matières premières et autres approvisionnements

      Variation de stock (matières premières et autres approvisionnements)

      Autres achats et charges externes *

      Impôts, taxes et versements assimilés

      Salaires et traitements

      Charges sociales

      Dotations aux amortissements et dépréciations

                 Sur immobilisations : dotations aux amortissements

                 Sur immobilisations : dotations aux dépréciations

                 Sur actif circulant : dotations aux dépréciations

      Dotations aux provisions

      Autres charges

Total des Charges d'exploitation (II)

1 - Résultat d'exploitation (I-II)

Quotes-parts de Résultat sur opération faites en commun

      Bénéfice attribué ou perte transférée (III)

      Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afferentes à des exercices antérieurs

1 624

46 183

47 807

1 624

46 183

47 807

314 400

4 828

72 233

439 268

59 072

225 685

128 139

19 471

1 199

7

433 573

5 695

2 795

59 155

61 950

316 870

9 901

76 258

464 979

56 035

247 028

129 384

17 167

980

12

450 607

14 372

1 172-

12 971-

14 143-

2 470-

5 073-

4 025-

25 711-

3 036

21 343-

1 245-

2 303

219

5-

17 034-

8 677-

41. 91-

21. 93-

22. 83-

0. 78-

51. 24-

5. 28-

5. 53-

5. 42

8. 64-

0. 96-

13. 42

22. 33

44. 42-

3. 78-

60. 37-

Dossier N° DMA160 en Euros. SARL CABINET DMA
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COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

      Produits financiers de participations (3)

      Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (3)

      Autres intérêts et produits assimilés (3)

      Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges

      Différences positives de change

      Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total V

Charges financieres

      Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

      Intérêts et charges assimilées (4)

      Différences négatives de change

      Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total VI

2. Résultat financier (V-VI)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV+V-VI)

Produits exceptionnels

      Produits exceptionnels sur opérations de gestion

      Produits exceptionnels sur opérations en capital

      Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges

Total VII

Charges exceptionnelles

      Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

      Charges exceptionnelles sur opérations en capital

      Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

Total VIII

4. Résultat exceptionnel (VII-VIII)

      Participation des salariés aux résultats de l'entreprise (IX)

      Impôts sur les bénéfices (X)

Total des produits (I+III+V+VII)

Total des charges (II+IV+VI+VIII+IX+X)

5. Bénéfice ou perte (total des produits - total des charges)

            * Y compris : Redevance de crédit bail mobilier

                                 : Redevance de crédit bail immobilier

            (3) Dont produits concernant les entreprises liées

            (4) Dont intérêts concernant les entreprises liées

1 145

1 145

47

720

767

378

6 073

2 024

2 024

2 024-

440 413

436 364

4 049

1 284

1 516

1 516

1

1

1 515

15 886

8 877

8 877

8 877-

466 495

459 486

7 009

1 353

371-

371-

46

720

766

1 137-

9 813-

6 853-

6 853-

6 853

26 082-

23 121-

2 960-

24. 46-

24. 46-

NS

NS

75. 05-

61. 77-

77. 20-

77. 20-

77. 20

5. 59-

5. 03-

42. 24-

Dossier N° DMA160 en Euros. SARL CABINET DMA
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DETAIL BILAN ACTIF

Exercice N Exercice N-1
31/05/2025 31/05/2024   12

Ecart N / N-1

Euros %ACTIF

INSTALLATIONS TECHNIQUES, MATERIEL ET OUTILLAGE INDUSTRIELS 10 644 10 644

21540000 MATERIELS 12 147 812 11 335 NS

28154000 AMORT MATERIELS 1 503- 812- 691- 85. 09-

AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 582 1 091 508- 46. 62-

21820000 MAT DE TRANSPORT 28 464 28 464

21830000 MATERIEL DE BUREAU ET INFORMAT 1 525 1 525

28182000 AMORT MAT TRANSPORT 28 464- 28 464-

28183000 AMORT MAT MOB BUREAU ET INFORM 943- 435- 508- 116. 99-

AUTRES PARTICIPATIONS 51 50 1 2. 00

26100000 TITRES DE PARTICIPATION 51 50 1 2. 00

AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 7 948 5 508 2 440 44. 30

27500000 DEPOT ET CAUTIONNEMENT 7 948 5 508 2 440 44. 30

Total II 19 225 6 649 12 577 189. 16

AUTRES CREANCES 7 373 8 995 1 622- 18. 03-

44100000 SUBVENTIONS A RECEVOIR 6 000 6 000

46870000 PRODUITS A RECEVOIR 1 373 2 995 1 622- 54. 14-

DISPONIBILITES 164 521 100 971 63 551 62. 94

51215000 CREDIT AGRICOLE LIVRET A 73 144 75 000 1 856- 2. 47-

51220000 CREDIT AGRICOLE 91 378 25 971 65 407 251. 85

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE 448 448

48600000 CHARGES CONSTAT.D'AVANCE 448 448

Total III 172 342 110 413 61 929 56. 09

TOTAL GENERAL 191 568 117 062 74 506 63. 65

Dossier N° DMA160 en Euros. SARL CABINET DMA
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DETAIL BILAN PASSIF

Exercice N Exercice N-1
31/05/2025 31/05/2024   12

Ecart N / N-1

Euros %PASSIF

CAPITAL 24 615 24 615

10210000 FONDS DE RESERVE 24 615 24 615

REPORT A NOUVEAU 24 048- 31 057- 7 009 22. 57

11900000 REPORT A NOUVEAU DEBITEUR 24 048- 31 057- 7 009 22. 57

RESULTAT DE L'EXERCICE (Bénéfice ou perte) 4 049 7 009 2 960- 42. 24-

Total I 4 616 567 4 049 713. 66

EMPRUNTS AUPRES D'ETABLISSEMENTS DE CREDIT 11 116 11 116

16412000 PRET PANNEAUX PUBLICITAIRES 11 116 11 116

DETTES FOURNISSEURS ET COMPTES RATTACHES 3 915 5 380 1 465- 27. 23-

40100000 FOURNISSEURS 1 155 1 026 129 12. 58

40810000 FOURNIS.FACT.NON PARVENUE 2 760 4 354 1 594- 36. 61-

DETTES FISCALES ET SOCIALES 8 286 10 381 2 095- 20. 18-

42820000 CONGES PAYES 2 277 4 777 2 500- 52. 33-

43100000 URSSAF 3 155 3 467 312- 9. 00-

43721000 MUTUELLE 187 223 35- 15. 89-

43730000 HUMANIS 519 583 63- 10. 88-

43735000 AG2R PREVOYANCE 1 620 455 1 165 256. 06

43820000 PROV. CH / CONGES PAYES 315 636 321- 50. 42-

43860000 ORG.SOC. CHARGES A PAYER 47 49 2- 3. 33-

44210000 PRELEVEMENT A LA SOURCE 165 192 27- 14. 06-

AUTRES DETTES 4 301 1 400 2 901 207. 22

46710000 NOTE DE FRAIS 4 201 4 201

46720000 NDF OTM 100 100

46860000 PROVISION - CHARGES A PAYER 1 400 1 400- 100. 00-

PRODUITS CONSTATES D'AVANCE 159 333 99 333 60 000 60. 40

48700000 PRODUITS CONSTATES D'AVANCE 159 333 99 333 60 000 60. 40

Total IV 186 952 116 494 70 457 60. 48

TOTAL GENERAL 191 568 117 062 74 506 63. 65

Dossier N° DMA160 en Euros. SARL CABINET DMA
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DETAIL COMPTE DE RESULTAT

Exercice N Exercice N-1
31/05/2025 31/05/2024   12

Ecart N / N-1

Euros %

VENTES DE MARCHANDISES 1 624 2 795 1 172- 41. 91-

70700000 RECETTE BUVETTE 1 624 2 795 1 172- 41. 91-

PRODUCTION VENDUE DE SERVICES 46 183 59 155 12 971- 21. 93-

70610000 SPONSORING 43 033 38 395 4 639 12. 08

70620000 DON - MECENNAT 3 150 20 760 17 610- 84. 83-

Chiffre d'affaires NET 47 807 61 950 14 143- 22. 83-

SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 314 400 316 870 2 470- 0. 78-

74000000 SUBV D'EXPLOITATION 14 900 6 587 8 313 126. 21

74110000 SUBV VILLE DU CANNET 280 000 290 000 10 000- 3. 45-

74130000 SUBV ANS PSF 3 500 3 450 50 1. 45

74150000 SUBV CONSEIL DEPARTEMENTAL 16 000 16 833 833- 4. 95-

REPRISES SUR DEPRECIATIONS, PROV. (ET AMORT.), TRANSF.DE CHARGES 4 828 9 901 5 073- 51. 24-

79110000 TRANSFERT DE CHARGES 1 033 5 282 4 249- 80. 44-

79130000 AVANTAGE EN NATURE 3 795 4 619 824- 17. 84-

AUTRES PRODUITS 72 233 76 258 4 025- 5. 28-

75000000 PRODUITS FETES MANIF GOODIES 121 6 835 6 714- 98. 23-

75150000 COTISATIONS LICENCIES 67 723 64 213 3 510 5. 47

75160000 STAGES 4 387 5 200 813- 15. 63-

75800000 PRODUITS DE GESTION COURANTE 2 11 8- 79. 11-

Total des Produits d'exploitation 439 268 464 979 25 711- 5. 53-

ACHATS DE MARCHANDISES 59 072 56 035 3 036 5. 42

60766000 FORMATION ENTR ARBITRE DIRIGT. 414 729 315- 43. 21-

60767000 ACHATS TENUES & FLOCAGES 31 683 30 954 729 2. 36

60768000 REVERSION LICENCES 22 037 19 495 2 542 13. 04

60768500 ENGAGEMENTS EQUIPES 4 938 4 858 80 1. 65

AUTRES ACHATS ET CHARGES EXTERNES 225 685 247 028 21 343- 8. 64-

60630000 FOURN.ENTRET.&PETIT EQUIP 3 363 604 2 759 456. 68

60640000 FOURNIT.ADMINISTRATIVES 724 502 223 44. 42

61220000 CREDIT BAIL MOBILIER 1 284 1 353 69- 5. 11-

61320000 LOCATIONS IMMOBILIERES 39 146 40 018 872- 2. 18-

61400000 CHARGES LOCATIVES 8 783 5 202 3 581 68. 85

61510000 ENT REP MAT INFORMATIQUE 822 298 524 176. 21

61552000 ENTRETIEN MINI BUS 1 942 611 1 331 217. 74

61600000 PRIMES D'ASSURANCES 1 559 1 466 93 6. 37

62210000 COMMISSIONS 9 961 7 558 2 403 31. 79

62220000 AMENDES & PENALITES 2 900 713 2 187 306. 73

62240000 FRAIS DE MATCHS ARBITRAGE 14 632 14 111 521 3. 69

62241000 FRAIS ARBITRAGE OTM  NATIONALE 20 290 17 094 3 195 18. 69

62260000 HONORAIRES 7 956 8 588 632- 7. 36-

62360000 DIVERS PUBLICITES CAT. IMP ECT 2 213 1 188 1 025 86. 25

62380000 DONS, COTISATIONS ET DIVERS 90 100 10- 10. 00-

62511500 DEPLACEMENTS ACCOMP. ET DIVERS 39 803 42 931 3 128- 7. 29-

62512000 FRAIS DEPLACEMENT U15 FRANCE 9 138 13 233 4 095- 30. 94-

62512500 DEPLACEMENT NATIONALE 2 43 457 67 909 24 452- 36. 01-

62512600 FRAIS DEPLACEMENT U18 FRANCE 2 826 2 826

62570000 MANIFESTATIONS DIVERSES 13 229 22 559 9 330- 41. 36-

62620000 FRAIS POSTAUX ET TELEPHONE 1 063 680 383 56. 25
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DETAIL COMPTE DE RESULTAT

Exercice N Exercice N-1
31/05/2025 31/05/2024   12

Ecart N / N-1

Euros %

62720000 FRAIS EMISSION EMPRUNT 155 155

62780000 SERVICES BANCAIRES & ASSIMILES 349 310 39 12. 57

SALAIRES ET TRAITEMENTS 128 139 129 384 1 245- 0. 96-

64110000 SALAIRES ET APPOINTEMENTS 129 334 126 079 3 254 2. 58

64120000 CONGES PAYES 2 500- 1 437 3 937- 274. 03-

64140000 AUTRES REMUNERATIONS 1 306 1 868 562- 30. 10-

CHARGES SOCIALES 19 471 17 167 2 303 13. 42

64510000 COT URSSAF 15 292 13 810 1 482 10. 73

64521000 MUTUELLE 969 1 311 342- 26. 10-

64530000 COT RETRAITE HUMANIS 1 146 877 269 30. 65

64535000 AG2R PREVOYANCE 625 484 141 29. 15

64550000 PROV CHARGES CONGES PAYES 321- 377- 56 14. 90

64750000 MED. DU TRAVAIL et PHARMACIE 1 760 1 062 698 65. 69

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS SUR IMMOBILISATIONS 1 199 980 219 22. 33

68112000 DOTATION AUX AMORTISSEMENTS 1 199 980 219 22. 33

AUTRES CHARGES 7 12 5- 44. 42-

65800000 CHARGES DE GESTION COURANTE 7 12 5- 44. 42-

Total des Charges d'exploitation 433 573 450 607 17 034- 3. 78-

Résultat d'exploitation 5 695 14 372 8 677- 60. 37-

AUTRES INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES 1 145 1 516 371- 24. 46-

76300000 REVENUS INTERETS LIVRET 1 144 1 515 371- 24. 50-

76400000 REVENUS VALEURS MOB PLACEMENTS 1 1 0 50. 54

Total des Produits financiers 1 145 1 516 371- 24. 46-

INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES 47 1 46 NS

66116000 INTERETS SUR EMPRUNTS 47 1 46 NS

CHARGES NETTES SUR CESSIONS DE VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT 720 720

66700000 VNC ACTIFS IMMO CEDES REBUT 720 720

Total des Charges financières 767 1 766 NS

Résultat financier 378 1 515 1 137- 75. 05-

Résultat courant avant impôts 6 073 15 886 9 813- 61. 77-

CHARGES EXCEPTIONNELLES SUR OPERATIONS DE GESTION 2 024 8 877 6 853- 77. 20-

67180000 CHARGES EXCEPTIONNELLES 8 877 8 877- 100. 00-

67200000 CHARGES SUR EXERCICES ANTERIEU 2 024 2 024

Total des Charges exceptionnelles 2 024 8 877 6 853- 77. 20-

Résultat exceptionnel 2 024- 8 877- 6 853 77. 20

Total des produits 440 413 466 495 26 082- 5. 59-
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DETAIL COMPTE DE RESULTAT

Exercice N Exercice N-1
31/05/2025 31/05/2024   12

Ecart N / N-1

Euros %

Total des charges 436 364 459 486 23 121- 5. 03-

Bénéfice ou perte (Produits - Charges) 4 049 7 009 2 960- 42. 24-
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ANNEXE
Exercice du 01/06/2024 au 31/05/2025

 - REGLES ET METHODES COMPTABLES -

Principes et conventions générales

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et
suivantsdu Plan Comptable Général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des
exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des
comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du
code de commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement AN C
2018-06 relatifs à la réécriture du plan comptable général applicable à la clôture de
l'exercice.

Permanence des méthodes

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par
rapport à l'exercice précédent.

Subvention annuelle de la Mairie :
Au titre des exercices antérieurs, la subvention de la ville par année civile était affectée
prorata temporis en fonction de la durée de l'exercice social. Par exception pour l'année
2025 (comme c'était le cas pour l'année 2024) la ville du Cannet a affecté un montant
supérieur à la saison 2024/2025. Le montant pour l'année civile 2025 étant de 290.000
€ a été ainsi reparti à hauteur de 140.000€ pour la saison 2024/2025 et de 150.000€
pour la saison 2025/2026.
L'application de la m éthode antérieur aurait conduis à constater une subvention de
120.833 € en lieu et place de celle constatée.

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN -
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ANNEXE
Exercice du 01/06/2024 au 31/05/2025

Etat des immobilisations

Valeur brute Augmentations
début

d'exercice Réévaluations Acquisitions
 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 8 1 2 1 1 3 3 5

 Matériel de transport 2 8 4 6 4

 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 1 5 2 5

TOTAL 3 0 8 0 1 1 1 3 3 5

 Autres participations 5 0 1

 Prêts, autres immobilisations financières 5 5 0 8 3 1 6 0

TOTAL 5 5 5 8 3 1 6 1

TOTAL GENERAL 3 6 3 5 9 1 4 4 9 6

Diminutions Valeur brute Réévaluation
en fin Valeur d'origine

Poste à Poste Cessions d'exercice fin exercice
 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 1 2 1 4 7 1 2 1 4 7

 Matériel de transport 2 8 4 6 4 2 8 4 6 4

 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 1 5 2 5 1 5 2 5

TOTAL 4 2 1 3 7 4 2 1 3 7

 Autres participations 5 1 5 1

 Prêts, autres immobilisations financières 7 2 0 7 9 4 8 7 9 4 8

TOTAL 7 2 0 7 9 9 9 7 9 9 9

TOTAL GENERAL 7 2 0 5 0 1 3 6 5 0 1 3 6

Etat des amortissements

Situations et mouvements de l'exercice Montant début Dotations Diminutions Montant fin
d'exercice de l'exercice Reprises d'exercice

 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 8 1 2 6 9 1 1 5 0 3

 Matériel de transport 2 8 4 6 4 2 8 4 6 4

 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 4 3 5 5 0 8 9 4 3

TOTAL 2 9 7 1 1 1 1 9 9 3 0 9 1 0

TOTAL GENERAL 2 9 7 1 1 1 1 9 9 3 0 9 1 0

Ventilation des dotations Amortissements Amortissements Amortissements Amortissements dérogatoires
de l'exercice linéaires dégressifs exceptionnels Dotations Reprises

 Instal.techniques matériel outillage indus. 6 9 1

 Matériel de bureau informatique mobilier 5 0 8

TOTAL 1 1 9 9

TOTAL GENERAL 1 1 9 9
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ANNEXE
Exercice du 01/06/2024 au 31/05/2025

Etat des échéances des créances et des dettes

Etat des créances Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an
 Autres immobilisations financières 7 9 4 8 7 9 4 8

 Divers état et autres collectivités publiques 6 0 0 0 6 0 0 0

 Débiteurs divers 1 3 7 3 1 3 7 3

 Charges constatées d'avance 4 4 8 4 4 8

TOTAL 1 5 7 6 9 1 5 7 6 9

Etat des dettes Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans
 Emprunts et dettes ets crédit à 1 an maximum à l'origine 1 1 1 1 6 1 1 1 1 6

 Fournisseurs et comptes rattachés 3 9 1 5 3 9 1 5

 Personnel et comptes rattachés 2 2 7 7 2 2 7 7

 Sécurité sociale et autres organismes sociaux 5 8 4 4 5 8 4 4

 Autres impôts taxes et assimilés 1 6 5 1 6 5

 Autres dettes 4 3 0 1 4 3 0 1

 Produits constatés d'avance 1 5 9 3 3 3 1 5 9 3 3 3

TOTAL 1 8 6 9 5 2 1 7 5 8 3 5 1 1 1 1 6

 Emprunts souscrits en cours d'exercice 1 1 3 3 5

 Emprunts remboursés en cours d'exercice 2 1 9

Evaluation des immobilisations corporelles

La valeur brute des éléments corporels de l'actif immobilisé correspond à la valeur
d'entrée des biens dans le patrimoine compte tenu des frais nécessaires à la mise en état
d'utilisation de ces biens, mais à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.

Evaluation des amortissements

Les méthodes et les durées d'amortissement retenues ont été les suivantes :

Catégorie Mode Durée
Constructions Linéaire 10 à 50 ans
Agencements et aménagements Linéaire 10 à 20 ans
Installations techniques Linéaire 5 à 10 ans
Matériels et outillages Linéaire 5 à 10 ans
Matériel de transport Linéaire 4 à 5 ans
Matériel de bureau Linéaire 5 à 10 ans
Mobilier Linéaire 5 à 10 ans

Evaluation des créances et des dettes

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.
Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est
inférieure à la valeur comptable.
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Exercice du 01/06/2024 au 31/05/2025

 - ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS -

Engagements financiers

Engagements donnés

Engagements reçus

Mise à dispos. par la Ville du Cannet : locaux et équipem. 4 3 2 0

Mise à dispos. par la Ville du Cannet : utilisation install. 2 0 4 7 2

  Total 2 4 7 9 2
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